
De là parfois, des problèmes de 
compréhension entre responsables
d ' é t a b l i s s e m e n t sp r i v é s et 

médecins utilisateurs des plateaux 
techniques, las de voir se dégrader au 
f i l d e s a n n é e sl e u r s condi t ions  
d'exercice.
SROS (Schéma Régional d'Organisation
S a n i t a i r e ) ,A R H ( A g e n c eRégionale 
d e l ' H o s p i t a l i s a t i o n ) ,r e g r o u p e m e n t s ,
r é o r g a n i s a t i o n s ,r es tructurat ions, 
a n t i c i p a t i o n s ,d i s p a r i t i o n s ,a b s o r p t i o n s ,
f u s i o n s , a u t o r i s a t i o n s ,réseaux, 
O Q N ( O b j e c t i f Q u a n t i f i é National), 
r e d e v a n c e s ,v i g i l a n c e s , P M S I
(Programme Médicalisé des Systèmes
d'Information), "personnel infirmier (35h),
coopération public-privé, régionalisation
d e l a santé : voilà les maîtres mots 
d e c e t t e r é v o l u t i o n , s o u r c e de 
nombreuses inquiétudes.
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> le Journal des Médecins Libéraux d'Aquitaine

De grandes mutations sont en
cours dans le domaine de la
santé comme cela s’est produit

récemment dans d’autres secteurs
d’activité. Nous ne reviendrons pas 
sur les raisons à l’origine de ces 
mutations. Tous les acteurs concernés
les connaissent et savent qu’elles 
sont recevables.
L’hospitalisation privée et 
l’hospitalisation publique coexistent
dans le système de santé français. 
Elles devraient être complémentaires.
C’est une donnée historique 
incontournable et légitime.
Les restructurations à venir impliquent
des choix politiques,économiques,
stratégiques. Les décisions doivent être
prises de manière transparente en 
prenant appui sur des critères lisibles
portés à la connaissance de tous 
les partenaires. 
En tout état de cause, les mutations 
ne peuvent laisser au bord du chemin
une partie du système qui continue 
de faire la preuve de ses compétences
et de son efficience et qui prend 
en charge un nombre significatif 
de patients.
Les cliniques privées et les plateaux
techniques du monde libéral sont 
durement traités par les gouvernements
successifs depuis de nombreuses
années. 
Les professionnels – médicaux,
paramédicaux,gestionnaires – et 
la population n’accepteront pas 
sans une profonde révolte le sacrifice
annoncé.

> Numéro  20
3ème Trimestre 2002

La mutation que vit actuellement le secteur hospitalier privé français
n'est pas étrangère à sa grande difficulté de vivre ou plutôt de survivre
aux difficultés financières et administratives de plus en plus grandes
imposées par les tutelles.

> par Nicolas Brugère
Président de l'URMLA

Mutation
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Pas de plateau technique 
sans clinique, pas de cl inique 
sans médecin 
Comment sauver au mieux ce merveilleux
outil qu'est le secteur hospitalier privé
français, bien trop souvent agressé malgré
son eff icacité et sa qualité reconnues
dans le monde entier ? C'est à nous de
répondre à cette question et de faire naître
l'espoir.
L'avenir dépend directement des 
capacités que nous aurons à bouger et 
à anticiper, en prenant l'initiat ive dans 
ce mouvement inéluctable de réorganisa-
tion générale.
Pour cela, il faut aujourd'hui savoir ce que
nous faisons, comment nous le faisons et
le faire savoir aux patients, ainsi qu'à ceux
qui nous critiquent.
Favorisons le dialogue des médec ins
entre-eux, des responsables d'établisse-
ments avec les médecins, afin que chacun
comprenne, enfin, qu'il n'y a pas de pla-
teau technique sans clinique, et aussi pas
de clinique sans médecin. 
D’où notre idée, à l’Union, de faire un 
rapport précis et exhaustif sur les plateaux
techniques privés en Aquitaine.

Former un front uni
Si les médecins et les gestionnaires ne
forment pas un front uni face à l’adversité
de l’administration qui par idéologie et par
doctrine considère “les privés” comme
d e s m a l s a i n si n t é r e s s é sp a r l e “ fric ”, 
forcément on nous donnera seulement 
de quoi survivre ; alors on revendique tout
le temps !  C’est d’un vulgaire pour 
des administratifs qui se gaussent de faire
de la “Santé Publique” à grand renfort 
de subventions et de crédits supplémen-
taires, sans toujours vérifier leurs destina-
tions... Sans ce front uni, les fossoyeurs 
du secteur privé seront les banquiers, las
de maintenir “sous perfusion” l’immense

m a j o r i t éd e s E t a b l i s s e m e n t sp r i v é s .
L’administration s’en lavera les mains,
mais il manquera de bras pour assurer une
Santé Publique en France !
Quitte à mourir, autant être debout que
couché !

Une étude sur les plateaux 
techniques en Aquitaine
L’étude que lance l’URMLA, à l’automne
2 0 0 2 , s u r l e s p l a t e a u xt e c h n i q u e se n
Aquitaine, a pour but de donner aux
tutelles des informations quelles ne possè-
dent pas ou qu’elles ne veulent pas voir, et
de pointer les efforts de toute une profes-
sion pour survivre, malgré les multiples
contraintes et les contrôles incessants
qu’elle subit, à croire qu’avant eux aucun
malade n’était guéri !...
Il faut avoir le courage de crier enfin 
ce que nous pensons depuis longtemps.
Cette étude exhaust ive, incontournable,
fera la lumière sur la situat ion exacte 
de l’hospitalisation privée en Aquitaine.

Dr Arramon-Tucoo et Dr Darracq-Pariès

Cliniques et plateaux tech n i q u e s

• Assurances
La nouvelle loi sur les droits des malades du 
4 mars 2002 fait fuir les compagnies d'assurance.
Beaucoup d'établissements hospitaliers et 
de cliniques ont reçu un avis de résiliation de 
leur contrat d'assurance. En effet, cette nouvelle
loi impose aux établissements de soins de 
contracter une assurance responsabilité civile 
pour couvrir les dommages éventuels liés à 
des accidents médicaux ou à des infections 
nosocomiales. Le gouvernement réfléchit à 
un remède.

• Une “Mission Démographie médicale”…
De nombreux rapports ont déjà attiré l’attention
sur la démographie médicale et pointé 
la réduction prévisible des effectifs des 
professionnels de santé, qui se profile à 
l’horizon de 2005.”Il est temps de développer
une véritable politique démographique adaptée 
à notre époque afin de garantir à la population 
un accès satisfaisant aux professionnels, 
qu’ils exercent en milieu urbain ou en milieu
rural, en cabinet libéral ou au sein des 
établissements de santé publics ou privés”, 
indique un communiqué du Ministre de 
la santé qui a  lancé une mission "Démographie
médicale”. Le groupe devra formuler des 
propositions pour une nouvelle organisation 
de l’exercice des médecins et des différentes 
professions de santé.  
Conclusions avant le 15 novembre. 

• ... Et une “M ission FMC”
Le Ministre de la Santé, de la Famille et 
des Personnes handicapées a confié à Dominique
Laurent, Conseiller d’Etat, l’animation d’un 
autre Groupe de travail sur la Formation 
médicale continue des médecins libéraux. 
Les travaux ont démarré le 24 juillet. 
Examiner la répartition des rôles entre structures
régionales et nationales, étudier les différentes
sources de financement et leur faisabilité et 
préparer les dispositions pratiques permettant 
de s’assurer de l’effectivité et de l’utilité de 
la formation, sont autant de questions qui seront
abordées par ce groupe de travail qui devra 
rendre ses conclusions pour le 15 novembre.

• Sida
La Conférence internationale sur le Sida 
de Barcelone, en juillet, a souligné le contexte
général de reprise de l’épidémie de VIH-Sida
(5000 nouvelles contaminations en France en 2001).

• Le CFES devient INPES
Le Comité français d'éducation pour la santé s’est
transformé en établissement public administratif
aux missions élargies : l'Institut national de pré-
vention et d'éducation pour la santé (INPES).
Sa naissance était annoncée par la loi du 4 mars
2002, mais il s'est effectivement substitué au
Comité français d'éducation pour la santé dès la
nomination, par décret du 3 mai, du président de
son conseil d'administration, Jean-Louis San
Marco, et de son directeur, Philippe Lamoureux.
www.inpes.sante.fr

De vous à nous

Actu

2

Premiers PET-Scan en France
La France manque tragiquement d’appareils de radiologie, et notamment de ces fameuses
“caméras à positons”(PET) qui permettent de détecter des cancers à un stade infra-clinique
et de surv eiller l’efficacité d’un traitement. À terme, ces appareils seront des instruments 
de choix dans les thérapeutiques ciblées. Les trois premiers PET-scan, caméras à positon 
de dernière génération, qui couplent un PET et un scanner, viennent d’être installés à
Besançon, Nancy et Villejuif. Le Pet-scan est également très important en cardiologie et 
en neurologie, où il peut établir des diagnostics beaucoup plus précis que les appareils
conventionnels. 
Actuellement, les patients aquitains qui peuvent bénéficier d’un PET-Scan doivent se
rendre sur la côte basque espagnole(Pet-Scan le plus proche mais en Espagne !).
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Actu

Les plat e aux techniques en Aquitaine :
l ’ UR M LA mène l’e n q u ê t e

Les membres de la commission

• Dr ARNOUX 
• Dr ARRAMON-TUCOO 

• Dr DARRACQ-PARIES 
• Dr DE LAVAL
• Dr DE VEDRINES 

• Dr DOMBRIZ 
• Dr GINESTA
• Dr LOUSTEAU 
• Dr MASSEYS

• Dr OHAYON 
• Dr ROCHE

De vous à nous

L a commission “Plateau technique” de
l'URMLA lance cet automne, en
Aquitaine, une enquête exhaustive sur

les plateaux techniques des Etablissement
privés, dont les résultats seront connus
courant premier semestre 2003 : un travail
de fond, minutieux, précis, indispensable
pour défendre l’avenir.

Cette enquête a pour but de mettre noir sur
blanc les éléments qui font la qualité de ce
s e c t e u r, les dif ficultés rencontrées, et d’ef-
fectuer une mise à plat des nombreuses
t â c h e sa n n e x e se t dites "transversales"
a u x q u e l l e ssatisfont les médecins depuis
quelques années sans contre-partie.

Nous avons besoin que chaque médecin
impliqué dans un plateau technique pren-
ne quelques minutes pour remplir le ques-
tionnaire qui lui sera remis par le président
de la CME de son établissement.

Nous aurons ainsi les éléments précis sur
la cardiologie, la maternité, le bloc opéra-
toire, l'imagerie médicale, l'oncologie, la
dialyse, les tâches transversales "CME ;
CLIN ; VIGILANCES ; PMSI ..." ; les rede-
vances aux établissements.

Cette enquête sera rapide, concrète et
précise. Il n'y a pas à ce jour en France
d'étude exhaustive menée sur les diffé-
rents sujets qui seront abordés.

L e s p r a t i c i e n sd e s 6 5 é t a b l i s s e m e n t s
d'Aquitaine seront sollicités par l'intermédiai-
re du président de la CME. Chacun apportera
des informations sur son travail ses gardes
ses astreintes ses difficultés etc...
Bien des choses qui souvent dérangent et
qu'il faut évaluer et faire connaître.
Les résultats vous seront communiqués au
plus tôt et serviront à tous.
Merci !

La dégradation progressive mais objective des
conditions d'exercice des médecins travaillant
sur les plateaux techniques des établisse-
ments privés, ne peut plus rester de l'ordre de
l'impression, du vécu ou du ras le bol. 

Il est grand temps, en cette période mouve-
mentée que traverse la médecine libérale, et
plus particulièrement l'hospitalisation privée,
que nous sachions sur le plan quantitatif et
qualitatif, ce que nous faisons et comment
nous le faisons. Il est grand temps également
de le faire savoir avec des arguments indiscu-
tables aux tutelles et aux patients. Un certain
nombre de choses allant contre les idées
reçues et entretenues à tort, doivent être
objectivées, dites et entendues :

• Le secteur hospitalier privén'est pas marginal :
- 20 % de l'hospitalisation
- 60 % des interventions chirurgicales
- 45 % des accouchements
- 50 % des traitements anti-cancéreux 
- 60 % des cures de chimiothérapies 

anti-cancéreuses
- 45 % des hémodialyses en centre
- 90 % des interventions de chirurgie 

ambulatoire.

• Le secteur hospitalier privén'est pas cher :
- le coût des soins est inférieur de 30 % à 40 %
par rapport au secteur hospitalier public

• Le secteur hospitalier privéparticipe au 
service public avec des services d'urgences
structurés.

• Le secteur hospitalier privéaccueille tous
les patients, sans exclusives.

• Le secteur hospitalier privéa des plateaux
techniques de haute qualité.

• Le secteur hospitalier privéfonctionne avec
des médecins qualifiés comme dans le public :
35 000 médecins spécialistes en France 
exercent en hospitalisation privée.

• Le secteur hospitalier privé, dit aussi à "but
lucratif", n'est plus rentable :
- stagnation des recettes "fixées par l'état”

(O.Q.N.)
- augmentation des dépenses :  

augmentation du coût du personnel 
(35 heures)

- amélioration de la qualité et 
de la sécurité

- accréditation…

• Le secteur hospitalier privé, etc...
D’où cette enquête…

Ce que nous faisons, comment nous le faisons…

• Visite "médicalement justifiée"  
Les critères définissant  la visite à domicile 
"médicalement justifiée", ouvrant droit à 
son remboursement intégral par l'assurance 
maladie, ont été publiés au Journal officiel (JO) 
le 2 septembre .
A partir du 1er octobre, seuls les patients atteints
d'une incapacité concernant  la locomotion, 
d'un état  de dépendance psychique avec 
incapacité de communicat ion, d'un état sénile,
d'une altération majeure de l'état général, 
ainsi que ceux qui sont en soins palliat ifs, 
en état grabataire ou en période postopératoire
immédiate contre-indiquant le déplacement, 
s e ront  intégralement  re m b o u r s é s .Les patients
vivant dans des zones géographiques où l'offre
de soins de proximité est insuffisante pourront
aussi être intégralement remboursés. Toutefois,
dans ce cas, le remboursement dépendra 
également de l'âge du patient et de la composition
de la famille lorsqu'elle a une incidence sur 
la capacité à se déplacer au cabinet du médecin. 

• Tabac
En France, le cancer du poumon tue 20 000 
personnes chaque année et il est est solidement
établi que fumer et un facteur de risque majeur 
de cette maladie. Une étude, conduite par 
la société Harris Médical pour la Fédération 
française de cardiologie a montré que 13 % 
des enfants âgés de moins de 10 ans et 29 % 
des 10-11 ans, ont déjà consommé du tabac 

• En baisse
Entre le 1 et octobre 2002 et le 1er janvier 2003,
le prix de 166 spécialités pharmaceutiques dont
l’intérêt avait été jugé insuffisant (parmi 835 pro-
duits sur les 4490 spécialités remboursées en
France) va baisser, en moyenne de 8 %. La liste,
établie par le Comité Economique du
Médicament, a été publiée au journal officiel du
30 juillet 2002, ainsi que celle des 45 laboratoires
concernés. On peut aussi consulter le site
www.journal-officiel.gouv.fr. On y trouve, par
exemple, des produits à base de calcium ou de
magnésium, des sirops antitussifs, veinotoniques,
ou encore vasodilatateurs.

Zo o m
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Té m o i g n a ge

Si "gaspillage et dérapage" furent, 
jusqu'à une date récente, les deux
mamelles du médecin libéral sur les-

quelles aimaient tirer les analystes gouver-
nementaux de la santé, la "régulation des
naissances" qu'ils ont organisée depuis de
nombreuses années s' est avérée un
double échec, puisque les dépenses de
santé augmentent (encore faudrait-il  pou-
voir contrôler et vérifier les chif fres) et que
la pénurie de médecins est d'ores et déjà
bien installée sur le territoire français.

Tout médecin travaillant sur un plateau
technique a vu en quelques années se
détériorer ses conditions d'exercice, petit
à petit, de façon insidieuse, au point d'en
arriver à une situation de ras-le-bol où les
motivations faiblissent.

Dans ce contexte d'agressivité chronique
des gouvernements successifs depuis plus
de 20 ans vis à vis du médecin libéral, 
les difficultés croissantes que rencontrent
l e s é t a b l i s s e m e n t sd' hospi tali sat ion 
privée ne font que majorer la morosité des
utilisateurs de plateaux techniques !

La "Clinique Providence" qui pourvoyait
sans compter aux besoins de "  ses " prati-
ciens n'est plus, et on ne saurait en être
choqué dans la mesure où le tact et la
mesure restent la règle. Cette nouvelle
situation devrait avoir au moins le mérite
de la clarté et de répercuter sur chaque
praticien le coût réel du service rendu.

Pour le praticien, la conséquence en est
une augmentat ion signif icative des charges
et "redevances" versées aux établisse-
ments, sans compensation financière.

Devant le blocage et même la régression
des honoraires depuis plus de 7 ans, les
gouvernements successifs tablent sur
l'augmentation du volume de l'activité des
praticiens pour compenser tous les frais
supplémentaires qui leur incombent et
essayer de maintenir leurs revenus. Et ils
ont raison, car le médecin est un citoyen à
part, auquel on dit ouvertement : pour
conserver vos revenus, travaillez toujours
d’avantage", pendant qu'on dit au restant de
la population :  "travaillez moins et vos reve-
nus augmenteront tout de même un peu".

Comment dans ces conditions gérer cor-
rectement une entreprise d'imagerie, dans
un établissement privé ?
◗ Investir dans du matériel performant 

sur 5 à 7 ans
◗ S'engager dans la qualité
◗ Augmenter le nombre des collaborateurs 

(manipulateurs et secrétaires)
◗ Répondre aux besoins de l'établissement

• Adaptation à l'activité par la formation
m é d i c a l ec o n t i n u eo n é r e u s eet 
chronophage obligatoire pour s'adapter
aux nouvelles techniques d'imagerie
ainsi qu'aux nouveaux appareils
• Acquisition de matériel spécifique pas
toujours "rentable"
• Mise à disposition de l'établissement
de matériel et de personnel.
• Assurer les gardes (manipulateurs)
24/24H tout au long de l'année
• Trouver des manipulateurs, car là aussi 
la pénurie est bien installée.
• Trouver rapidement des rendez-vous
de Scanner ou d'IRM sur des vacations
surchargées par manque d'appareils,
• Gérer l'hyper-spécialisation incontour-
nable tout en restant "généraliste" 
dans la radiologie,

◗ Assumer les augmentations de charges
et de redevances demandées par les
é t a b l i s s e m e n t s ,d' assur an ces  
professionnelles, de salaires des 
collaborateurs manipulateurs et secrétaires

◗ Participer à l'image de marque de la 
clinique pour autant que celle-ci soit
consciente de l'importance du plateau
technique d'imagerie

◗ Gérer les difficultés d'adaptation des
locaux mis à la disposition du service 
de radiologie, parfois inadaptés à 
l’exercice d’une imagerie moderne

◗ Gérer les incertitudes d'act ivité et 
le devenir de l'établissement dans
lequel on est installé face à la restructu-
ration de l'hospitalisation privé…

A cela s'ajoutent les activités transver-
sales imposées depuis une dizaine d’an-
nées,  avec un but louable et bien souvent
reconnu par le corps médical, mais sans
a u c u na m é n a g e m e n td e t e m p s ,de 
l o g i s t i q u ee t f i n a n c i e r! C o m m e n tdans 
c e s c o n d i t i o n s ,t r a v a i l l e r eff icacement 
a u n i v e a u p a r e x e m p l ed e l a C M E
(Commission Médicale d'Etablissement) ?

Nous allons inévitablement vers un nouvel
équilibre d'intérêt entre établissement et
praticien dans l'imagerie médicale mais
également dans les autres spécialités à
plateau technique.

Dans ce nouvel équilibre, doivent être
optimisés la sécurité, la qualité, la compé-
tence et l'hypercompétence, la disponibili-
té, l’efficacité et au bout du compte le ser-
vice rendu au patient..

A nous de trouver les outils pour réaliser
cela en évitant les redondances et en
recherchant l'optimisation des hommes
ainsi que des machines. Voilà ce qui devrait
nous motiver pour les années à venir.

Dr Arramon Tucoo

Le ressenti d’un médecin trava illant 
en plat e au technique

Cliniques et plateaux tech n i q u e s
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C’est en Aquitaine

UNE ASSOCIATION DE PROFESSIONNELS 

C’est en Aquitaine

LES MISSIONS DU SCSM

• Personnes âgées : la Gi r onde veut  faire mieux
Le conseil Général veut aider à la coordinat ion 
de l’ensemble des services et relais dest inés aux
personnes âgées, grâce à leur mise en réseau sur
Internet.  Un projet né de l’ a valanche de 
c a n d i d a t u res déposées pour obtenir l’ a l l o c a t i o n
pour l’autonomie des personnes âgées (18 000 
en quelques mois, soit un budget  de 50 millions
d’ e u ros dès l’année prochaine). Ce service, encore
au stade d’étude, mais qui a le sout ien de l’ Un i o n
e u ropéenne, pourrait fonctionner sous forme de
réseau I ntranet, avec des niveaux différents d’ a c c è s
pour préserver la confident ialité. I l devrait 
p e r m e t t re, de disposer de la liste des places libre s
en maison de convalescence pour une personne
âgée sortant de l’hôpital, des aides à domicile, 
des infirmières, etc.

• Une étude sur les pratiques de chimiothérapie
Une étude sur les pratiques et les dépenses 
de chimiothérapie ant i-cancéreuse en Aquitaine 
a démarré, sous l’égide de l’Agence Régionale 
de l’ Hospit alisation. Les Dr Dominique Ja u b e rt
(clinique Ti voli) et Alain Ravaud (In s t i t u t
Bergonié), tous deux membres du réseau 
c a n c é rologie Aquitaine, apportent  leur 
collaboration à titre d’ e x p e rt s .

• Personnes âgées : un CDRom de liaison
Papa Bouscat (Pr é vention Action auprès des 
personnes âgées) propose un nouveau support
d’inf ormation et de communicat ion sous la 
forme d’un CD Rom du soutien à domicile
indique la dernière let tre du CIS (juillet-août
2002). Destiné à facilit er le travail des acteurs 
de terrain, il recense t ous les part e n a i res 
disponibles localement  et  permet, grâce à 
la I nternet , la liaison avec les pages jaunes 
nat ionales. L’object if à terme est de permett re 
les échanges direct s ent re les correspondants, 
par le biais de leurs sites pro p res, afin de 
constituer un véritable support de 
communicat ion à un réseau élargi. 
Le Centre I nformation Santé rappelle que 
PA PA Bouscat  est aussi l’un des promoteurs 
du futur “Réseau gérontologique du bord e l a i s” ,
aux cotés de l’ Urmla, de l’AMAD 33 et 
du CHU de Bordeaux. 
( Papa Bouscat tél. 05 56 02 81 16).

• Pyrénées Atlantique : écoliers sans tabac 
50 classes CM1/CM2 sur 248 contactées dans 
les écoles de la circonscription bayonnaise ont
bénéficié d’une action pédagogique et informat ive
sur les méfaits du tabagisme, mise en place l’ a n
dernier par la CPAM de Ba yonne et la Ligue
c o n t re le cancer. Après l’informat ion pro p re m e n t
dite, les élèves ont participé au concours d’ a f f i c h e s
“s p o rt sans t abac”, t hème de la journée mondiale
sans tabac du 31 mai proposé par l’OMS), 
et à un grand tournoi de foot dans l’actualité 
de l’ o u ve rt u re de la coupe du monde de f ootball.
Cette act ion va se poursuivre à la rentrée pour 
les écoliers basques.

I n i t i at i ve

Réolais  : b i e n tôt une maison 
médicale pour la perm a n e n ce des gardes ?

L e ministre de la santé, le Pr Mattei, s’est 
prononcé cet été pour la création de maisons
médicales. Voici une déclaration qui a dû faire
plaisir au Dr Chevillot qui, avec ses confrères
du canton de L a Réole (Gironde), planchent
depuis des mois sur une réorganisation 
possible de la gestion des urgences et 
de la permanence des soins dans le secteur 
du Réolais.

Il était évident depuis quelques années déjà,
que la prise en charge des urgences et la 
permanence des soins, principalement en zone
rurale, devaient évoluer. Cette nécessaire 
évolution est la conséquence de ce que 
les médecins généralistes connaissent bien :
- une démographie médicale en diminution
principalement en zone rurale,
- une insécurité grandissante,
- la féminisation de la profession peut-être (étude
en cours menée par l’U RMLA  en Aquitaine),
- le souhait des médecins de préserver une cer-
taine qualité de vie et tout simplement leur santé,
- et plus récemment le décalage entre le temps

de travail des libéraux et des salariés (35 heures).
La grève des gardes de nuit et de week-ends,
qui a débuté en décembre 2001, a eu, entre
autres, le mérite de révéler la nécessité absol u e
de trouver une solution pérenne à ces réalités.

Il semble qu’enfin les politiques et les institu-
tionnels prennent conscience de l’ampleur du
problème et paraissent prêts à cette évolution.
Nous en voulons pour preuve le fait que Monsieur le
Préfet d’Aquitaine a réuni, le mercredi 25 septembre,
tous les acteurs concernés par ce projet girondin
(médecins créateurs, A RH, Ordre des Médecins,
Conseil Général, Centre 15, Samu, URMLA…)

Nous avons demandé au D r David CHEVILLOT 
de nous présenter le projet de la Maison
Médicale du Réolais, car nous pensons qu’il 
est tout à fait possible de l’adapter à d’autres
zones de l’Aquitaine.

Dr Dany Guérin
NB : les fonds gérés par le FAQSV peuvent tout à fait

être utilisés pour l’ étude et l ’expérimentation 
de ce type de projet

Le S.C.S.M (Service de Continuité des Soins
Médicaux) fédéré à l’ASSUM33 (Association
des Services de Soins d’Urgences Médicales
de la Gironde) est animé depuis 1997 par un
collège de médecins généralistes.
Demain tout professionnel intervenant dans
la permanence des soins primaires et urgents
pourra y adhérer. Un collège de pharmaciens
s’organise. Des centres ambulanciers et 
des compagnies de taxis ont été rencontrés.

Les infirmiers et assistants sociaux ne sont
pas oubliés.
Le S.C.S.M travaille en partenariat avec le
CSRD (cabinet de secrétariat rive droite)
depuis 1997. Le projet prévoit une étroite 
collaboration avec le centre de régulation
médicalisé 15.
Les moyens de chacun, complémentaires
(compétences, personnels, infrastructures…)
seront mis au service de tous.

Le Service de Cont inuité des Soins
Médicaux aura pour missions :
• d’effectuer le “tri” des appels 24 h/24.
Selon les critères de gravité, les horaires
de réception, et les possibilités de dépla-
cement, le patient ou l’appelant sera mis en
contact immédiatement avec le médecin
régulateur du centre 15, soit  orienté vers le
Centre d’Accueil des Premiers Soins ou le
cabinet du médecin généraliste disponible
le plus proche et librement choisi !
• D’être une “plate-forme d’information”
Le secrétariat centralisera et tiendra à
jour, 24 h/24 : 
- les différentes coordonnées de tous les
professionnels du S.C.S.M.,

- les différents tableaux de gardes et de
permanences, 
- les périodes de repos, congés, forma-
tions, ou indisponibilités temporaires de
chaque professionnel, 
mémorisera sur un “registre” tous les
appels et réponses apportées et l e s
tableaux trimestriels récapitulatifs des
appels émanant de chaque "patientèle" et
des transports couchés et assis effectués.

Le centre 15 disposera à tout instant, sur
un secteur géographique donné, des coor-
données de tout professionnel du S.C.S.M
joignable : médecin, pharmacien, ambu-
lancier, professionnel du transport assis
ou infirmier.

Urgences et permanence des soins… 
Nos confrères ont des idées
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Historique

1996

Un tour de garde est mis en place à La Réole,

Fontet et Gironde sur Dropt, ne se limitant

pas à la seule permanence des soins le

dimanche et jours fériés, mais tous les jours

de la semaine, avec pour objectif l’améliora-

tion des conditions d’exercice.

Ainsi est née une association, le SCSM : 

le service de continuité des soins médicaux.

Les gardes sont gérées av ec un numéro 

d’appel unique. 

C’est une organisation libérale, adaptée à une

exigence de santé publique :  celle de la 

permanence des soins, sans contrepartie.

2002

L’enquête démographique suscitée par le

Conseil national de l’Ordre des médecins

révèle qu’en Réolais et en Entre-deux-mers

40 médecins généralistes sont en exe rcice à ce

jour ; dans 10 ans, 11 médecins âgés de plus

de 65 ans, 10 âgés de plus de 60 ans : soit

plus de 50 % des effectifs en moins en 2017

! Et une féminisation de la profession annon-

cée (57 % de consœurs en 2020 selon le

CREDES). Dans ces conditions, les méde-

cins généralistes sont convaincus qu’il leur

sera difficile, voire impossible dans un proche

avenir, d’assurer une permanence de soins de

qualité en toute sécurité. Une réorganisation

du système s’impose. 

La nouvelle loi sur les droits des malades

entraîne des nouvelles charges de travail pour

les médecins. Comment concilier l’accroisse-

ment inévitable du nombre des actes (évolu-

tion démographique…) avec l’augmentation

du temps de consultation et de formation

qu’implique le respect due bonne pratique

médicale et de la loi ?

Une réorgani sati on du mode d’ e xe rcice 

s’impose.

30 000 HABITANTS

UN CENTRE D’ACCUEIL LIBÉRAL DES SOINS PRIMAIRES 

Deux secteurs géographiques seraient
concernés. L’un au nord correspond à l’ac-
tuelle zone de garde de “ Blasimon –
Frontenac – Gornac – Rauzan - Sauveterre
de Guyenne et Targon” . Une population de
15 000 habitants bénéficie de la permanen-
ce de treize médecins. 
Et celui de La Réole : 24 médecins issus de
3 tours de gardes, sur les cantons de
Monségur - d’Auros, de La Réole et de 
St Macaire.  Sur cette zone d’environ 40
Km du Nord au Sud et de 20 Km d’Ouest en
Est, vivent près de 30 000 habitants.
Notre secteur est centré par la ville de 
La Réole. Un centre d’accueil des soins

primaires est envisagé au sein de son 
établissement hospitalier. Le direc teur, 
la CME, et nos confrères urgent istes 
s’impatientent !
La proximité de notre "permanence"
devrait faciliter la prise en charge 
des nombreux pat ients nécessitant 
des soins primaires, mais se rendant 
spontanément dans les structures 
hospitalières d’accueil des urgences. 
Les personnels du service ainsi 
désencombré retrouveront la disponibilité
nécessaire à l’accueil, au condit ionne-
ment et à la surveillance des pat ients 
relevant de soins spécialisés.

À partir de 19 h et jusqu'à minuit, le méde-
cin de garde assurera une “permanence
libérale” au sein d’un cabinet mis à dispo-
sition par le centre hospitalier, à proximité
du service des urgences. L’ e x i s t e n c e
d’une permanence “confraternelle”, dès
19 h, permettra aux autres médecins libé-
raux de finir leurs consultations sans
appréhender les habituels derniers appels
de 20 h. Cette tranche horaire de 19 h à 24 h
correspond à la période de réception des
appels les plus nombreux au sein des
centres 15. 
Le week-end, 2 médecins exerceront au
Centre d’Accueil des Premiers Soins

(C.A.P.S.), au sein de deux cabinets mis à
leur disposition. Les horaires, le samedi,
seront pour l’un 8 h-14 h et 18 h-24 h, et
pour l’autre 10 h-22 h et inversement le
dimanche.
Ce projet possède trois atouts pour optimi-
ser le déplacement des patients :
-  la situation géographique centralisée du
C.A.P.S.,
-  la proximité d’une équipe spécialisée et
de moyens d’investigations complémen-
taires,
- la création et la gestion par le 
collège des pharmaciens de stocks 
médicamenteux.
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Pour bien comprendre
• Un projet expérimental de réorganisation
des gardes de médecine générale libérale 
Un groupe de professionnels libéraux 
propose d’assurer ses fonctions dans un
"Centre d’accueil des premiers soins", 
au sein du Centre Hospitalier général de 
La Réole, de 8 h à 24 h le week-end, et de 
19 h à 24 h en semaine, avec un relais public 
entre minuit et 8 h, toutes les nuits.
Tous les acteurs de ce projet ont été consultés
et sont d’accord sur le principe, notamment
le SAMU-Centre 15 (de 24 h à 8 h).
Pa rt e n a i res engagés : 40 médecins généralistes
libéraux, Le Centre Hospitalier de 
La Réole (et son service des urgences, 
en particulier), pharmaciens, ambulanciers,
SAMU-Centre 15, et autres tutelles 
partenaires (Urcam, Arh, Cpam, 
Conseil Général...)

• Philosophie et application. 
En milieu rural, le service public doit 
s’organiser avec le monde libéral pour assurer
la permanence des soins et les urgences.
Les promoteurs du projet ont rencontré 
les médecins du Langonnais et du
M armandais. Il s’agit d’une dynamique 
de logique territoriale, d’organisation 
de voisinage, qui peut être étendue ailleurs.
Un numéro unique gratuit de type 0800, 
sur les zones concernées, est envisagé.  

• Étude démographique 
Une enquête démographique suscitée par le
CNOM, en février 2002, a estimé le nombre
de médecins en exercice dans notre secteur :
- dans 10 ans : - 25%
- dans 15 ans : - 50 %
- dans 20 ans : - 75 %.

• Ce projet, c’est :
- Une association de professionnels libéraux
- Un numéro d’appel unique
- Un secrétariat coordonné avec le centre 15
- Une sectorisation adaptée au terrain
- Plus de 20 médecins effecteurs par secteur
- Un site de continuité des soins médicaux
- Des horaires de garde libérale
- Des visites à domicile après régulation 

du centre 15
- Une coupure de sécurité libérale de 00 h à 8 h.
- Un relais public de 00 h à 8 h.

GL OSSAIRE
- Le S.C.S.M : Service de Continuité 

des Soins Médicaux
- l’ASSUM 33 : Association des Services 

de Soins d’Urgences  Médicales 
de la Gironde

- CAPS : Centre d’ Accueil des Premiers So i n s
- CSRD : Cabinet de Secrétariat Rive droite.

EN DISCUSION

Ce projet expérimental d’organisation de
la permanence des soins, en collaboration
avec le centre hospitalier de La Réole, a
déjà été présenté au président de l’Ordre
des médecins de la Gironde, au chef du
service du SAMU-CENTRE 15 de le
Gironde, au président de la caisse 
d’assurance maladie de la Gironde, 
au direc teur de l’agence régionale de
l’Hospitalisation. 

Il semble que les avis soient favorables à
la mise en œuvre et au financement de la
maison médicale pour une permanence
des soins de La Réole.
Une réunion de travail doit rassembler
sous l’autorité du préfet du département,
les instances et autorités compétentes et
le S.C.S.M. pour mettre en place ce projet.

Dr David Chevillot

UN RELAIS PUBLIC PENDANT 
“LA COUPURE DE SÉCURITÉ LIBÉRALE”  

De minuit à 8 h, les médecins libéraux
prennent un temps de sommeil avant une
nouvelle journée d’activité. 
La permanence des soins primaires est
alors assurée par nos confrères hospita-
liers qui devront observer, à la fin de leur
garde, une journée de repos obligatoire. 
Ce relais public pendant la coupure de sécu-
rité libérale est la clef de voûte du projet.
La nuit, le déplacement à domicile est sou-
vent inévitable. C’est le cas lorsqu’une mère
de plusieurs enfants, seule, vous appelle
car le plus jeune à mal à l’oreille, a de la
fièvre ou présente un épisode de laryngite. I l
faut mobiliser un SMUR pour répondre à la
demande de cette maman isolée !
Le coût d’un moyen SMUR est-il un obs-
tacle à de tels soins primaires à domicile ?

Un SMUR inut ilisé n’a-t-il pas un coût sem-
blable ? L’indemnisation d’un médecin pour
perte de productivité de son cabinet libéral
durant le respect d’un repos de sécurité
n’est-elle pas plus coûteuse ? Les S.M.U.R
de Langon, de Marmande et de St Foy la
Grande pourront répondre à ces ponc-
tuelles et nouvelles missions sanitaires. 
La période de grève conforte l’idée que le
nombre de patients qui ne pourront pas se
rendre dans un service d’accueil hospita-
lier sera faible, voire marginal. Le SCSM
répond, en moyenne, la nuit, à 1 appel tous
les 3 jours, pour un secteur de 12 000 habi-
tants. Seul 25 % des appels nécessitaient
à priori le déplacement d’un médecin pour
effectuer un examen clinique et faire une
prescription médicamenteuse. 
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• Les Français sat isfaits de leur médecin
Un sondage BVA réalisé les 21 et 22 juin
2002 pour le magazine “Vi v re Pl u s”, rév èle
que plus de 9 Français sur 10 (93 %) sont
sat isfaits de la relation qu’ils entre t i e n n e n t
a vec leur médeci n. 60 % s’estiment même
très sat isfaits, dont 66 % de femmes et 
53 % des hommes. 66 % des pat ients
i n t e r rogés souhaitent que leur médecin soit
à l’écoute de leurs problèmes et 62 % qu’ i l
leur explique en détail leur pathologie.  
39 % attendent de leur médecin qu’il soit
disponible à toute heure de la journée et 
38 % qu’il se déplace à leur domicile.

Le Quoti dien du Médecin - 26 août 2002

• D urée des consultations 
chez l e généraliste
Une étude européenne, “facteurs détermi-
nant la durée des consultations chez le
g é n é r a l i s t e” , montre que la durée de consul-
tat ion dépend à la fois du médecin, du
patient et du pays concerné. La Suisse et la
Belgique sont en tête au palmarès de la
durée, alors que l’Allemagne et l’ E s p a g n e
sont en queue de peloton. En Eu rope la
durée moyenne de la consultat ion est de
10,7 minutes (en France près de 16
minutes). Globalement, les femmes passent
plus de temps chez le généraliste, surtout 
si elles ont des problèmes d’ o rd re 
p s ychologique. 

BMJ - 30 août 2002

• R é m u n é r a t i o n
À la question : “que répondez - vous aux
médecins libéraux , de plus en plus nom-
b reux , à réclamer la réouve rt u re du secteur
à honoraires, libres ?”, Je a n - François Ma t t e i
répondait, le 12 juillet : “ pour le moment,
il n’en est pas question. M ais je vis cette
demande comme une attente de re va l o r i s a-
tion chez les spécialistes dont le prix  de la
consultation n’a pas été augmenté depuis
1995. Au-delà, je crois qu’il n’y aura plus
li eu d’ a voir un écart entre généralistes et
spéci alistes, d’autant que la médecine géné-
rale va devenir une spécialité en 2004 du
fait  de la réforme des études. I l faudra peut-
ê t re créer une rémunération de base com-
plétée en fonction des critères de pénibilité,
de contrainte et de responsabilité. L’ i d é e
d’une consultat ion à plusieurs niveaux tari-
f a i res me semble une bonne piste.
Le ministre a aussi annoncé que la loi de
financement de la sécurité sociale pour
2003 supprimera tous les mécanismes de
maîtrise comptable (Lettres clés flottantes,
comités médicaux  régionaux, etc). 

Le Monde, 12 juil let 2002

Vu dans la presse
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La Commission Evaluat ion des
Pratiques a jugé utile d’actualiser l'en-
quête menée en 1996 sur l'évaluation

des prescriptions du bilan pré-opératoire.
En effet, il avait été mis en évidence des
examens encore trop systématiques et
une consultation pré-anesthésique sou-
vent hors délai réglementaire.
Ceci pouvait s'expliquer en partie, pour la
consultation, par les difficultés d'organisa-
tion liées à l'application du décret de 1994
sur la sécurité anesthésique, et pour les
prescriptions, à un défaut de diffusion ou
d'appropriation des recommandations de
bonne pratique des examens pré-opéra-
toires, parues en 1992.    
L'utilisat ion d'un échantillonnage représen-
tatif à partir des données de l'enquête 1996
a d’abord été envisagée. Mais l’impossibili-

t é , p o u r l e Laboratoire d'Evaluat ion de la
Qualité des Soins de l'Université de
Bordeaux II, de mettre ces données à notre
disposition, nous a obligés à reprendre le
travail initial dans son intégralité.
L'enquête a été réalisée le 26 mars dans les
48 établissements privés de la région
Aquitaine, à partir d’un questionnaire de 11
items qui avait  été préalablement adressé à
chaque médecin anesthésiste-réanimateur.
Elle incluait tous les patients bénéficiant à
cette date, d'un geste diagnostique ou thé-
rapeutique nécessitant l'intervention d'un
MAR (Médecin anesthésiste réanimateur).
Le traitement des informations a été entiè-
rement effectué au sein de l'URMLA (Mlle
V. Guionnet, Mme L. Brice, Dr A. Probst).
Les résultats seront publiés ultérieurement.

Dr. Alain Probst 

Le bi lan pré-opérato i r e

Le Fonds d’Aide à la Qualité des Soins
de Ville est un fonds destiné à soutenir
des actions innovantes, en particulier

en médecine libérale. La loi constitutive
des URML donne comme mission aux
Unions l’organisation du système de santé.
Les liens entre les médecins libéraux
représentés par les élus de l’URMLA et les
structures qui composent le FAQSV doi-
vent être développés pour permettre un
meilleur accès au dispositif.

Objectifs
- Apporter une aide technique et financiè-
re aux médecins libéraux dans l’élabora-
tion de leurs projets et dans le montage de
leurs dossiers.
- Valider et labelliser les projets présentés
ou soutenus par l’URMLA.
- Assurer une coordination avec les autres
professionnels de santé participant au
FAQSV.
- Prendre connaissance de l’ensemble des

dossiers présentés au bureau du FAQSV et
proposer au bureau de l’URMLA un avis
sur ces dossiers.
- S’assurer du respect des objectifs du
FAQSV et de la bonne distribution des
fonds au bénéfice des soins de ville.

Composition de la commission
La commission FAQSV de l’Union comprend
8 membres dont le président de l’Union
(Nicolas Brugère) et les présidents des sec-
tions généralistes (Arnaud Castets) et spé-
cialistes (Christian Jeambrun), le représen-
tant de l’URMLA au bureau du FAQSV  (Nils
Abel) et son suppléant (Joël Ohayon).
Un appel à candidature a été lancé lors de
l’AG de juin auprès des élus pour pourvoir
les places restantes. 

Financement de “pré-projets”
Ce financement est destiné à aider à la mise
en place de projet FAQSV par les médecins
libéraux, à raison de 5 pré-projets par an.

La commission FAQ SV

Le point sur

Groupe Douleur 
Création du réseau 
"Lombalgie chronique en Gironde "

L
a finalité du projet est de proposer au
médec in de famille intéressé, 
d'intégrer un réseau de soins person-

nalisé, mettant en relat ion des interve-
nants rapidement accessibles.
Sa mise en œuvre, conditionnée aussi par
son financement, est prévue courant 2003.
Contact : Dr Alain Probst, 
Clinique St-Martin, Allées des tulipes. 
BP 83- 33605- Pessac cedex

X Iemes journées annuelles 
de médecine d’urgence
Le collège Aquitain de Médecine d’ur-
gence (C@mu) présidé par le Dr Philippe
Dabadie organise, les 5 et 6 février 2003,
à l’Institut  des métiers de la Santé
(Hôpital Xavier Arnozan à Pessac), ses
X Ie m e sjournées annuelles.   
( p h i l i p p e . d a b a d i e @ c h u - b o r d e a u x . f r
Tél 05 56 79 54 21
(w w w. c a m u . c a d u c e e . n e t)
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Les 160 pédiatres
formés chaque
année suffisent

à peine à renouve-
ler l’effectif des
hospitaliers. Les 150
pédiatres qui par-
tent à la retraite
dans le même

temps ne sont pas remplacés.  53 % ont plus
de 50 ans, seulement 6,6 % moins de 40 ans.
La densité des pédiatres libéraux, en 2000
(4.94 pour 100 000 habitants) est équivalente
à 1987, alors que la natalité croit  depuis 5
ans. Si rien n’est fait, les derniers dinosaures
prendront le chemin des hôpitaux, car la
situation en ville, avec l’obligation probable
de permanence de soins dans la prochaine
convention, deviendra ingérable.

Les pédiatres ont besoin d’une revalorisa-
tion financière et d’une reconnaissance de
leurs compétences et de leur ut ilité dans le
système de soins. Car si tout le monde leur
reconnaît un rôle irremplaçable dans les
maternités, beaucoup regardent d’un œil
condescendant leur act ivité journalière en
cabinet. Or c’est là que les pédiatres pas-
sent la moitié de leur vie à s’occuper d’en-
fants et à répondre à l’angoisse grandis-
sante des parents. Outre leur activité en
cabinet et maternité, beaucoup assurent
des gardes de nuit et week-end en ville,
une permanence en PMI et en crèche, et
participent à des gardes senior dans les
services pédiatriques hospitaliers.

Une journée ordinaire
Apres Bac + 12, le pédiatre  est le spécia-
liste de l’enfant, avec des problèmes  bien
différents selon les tranches d’âge.

La journée d’un pédiatre à son cabinet est
chargée et variée : 8h30. Théo, 9 jours, qui
pleure tout le temps, est accompagné par
des parents inquiets et fatigués par les
nuits blanches. Parler, rassurer, peser
Théo et s’apercevoir qu’il a maigri, le
regarder téter au sein, voir vite que la tétée
n’est pas efficace, l’annoncer doucement à
la maman pour ne pas la culpabiliser…
Puis Marie, 9 ans, à un an de la fin de sa
chimiothérapie, encore angoissée, avec
qui il faut prendre du temps. Léa, 6 mois, va
bien. Sa maman craque car elle a des
troubles du sommeil. Vi c t o r, 6 ans et demi,
vient pour un rappel et je découvre un
début de scoliose, prise en charge un peu
plus longue que prévue. Ta n g u y, 18 mois, a
de la température et se bat comme un
diable quand je veux nettoyer les tympans
pour y voir quelque chose.  Anaïs, 9 ans,
suivie pour obésité, craque car elle n’a pas
perdu de poids depuis la dernière visite.

La confiance de Marie
Et c’est à ce moment précis que tombe
l’appel de la sage-femme qui m’annonce
une césarienne en urgence pour souffran-
ce fœtale aiguë. Je laisse tomber Anaïs…
Je ne sais pas le temps que prendra mon
intervention en maternité. Coup de chan-
ce, le nouveau-né démarre vite après des
manœuvres simples qui me prennent 20
minutes. Le prématuré avec transfert hos-
pitalier aurait demandé 1h30 de temps
entre l’appel de la sage femme et le relais
passé au SAMU, dose de stress inchif-
frable… Retour en courant au cabinet.
Excitation dans la salle d’attente. Arthur,
Valentin, Léna, Charlotte, Zoé, K évin,
Noémie, Laurie, Pierre…, défilent pour

des consultations bien dif férentes.
J’oublie les 15 appels téléphoniques pour
petits conseils, véritables consultat ions
parfois… 20 h, je rentre enfin à la maison.
Je suis de garde en maternité cette nuit.
Une journée ordinaire. Je revois le sourire
des parents de Théo qui sont repartis ras-
surés et la confiance de Marie à qui j’ai dit
que son examen était parfait.

Sauver la profession
Les pédiatres sont très en colère de voir leur
profession bafouée par les instances gou-
vernementales. Ils crient depuis des mois
pour la sauver. Ils comprennent mal pourquoi
rien n’est fait depuis 7 ans. Les propositions
de revalorisation ne sont pas suffisantes
pour inciter les jeunes à choisir la pédiatrie
de ville (le revenu moyen du pédiatre est le
plus bas de tous les médecins).
Ils ne veulent pas que dans 15 ans, on les
regarde comme les enfants regardent les
dinosaures dans les livres d’histoire. 

Dr Nadine Larrède Marsault 
Pédiatre à Bayonne

P ro fe s s i o n

Pédiatres : nomenclature au J.O
Daté du 29 août, l’arrêté de nomenclature enté-
rinant l’accord tarifaire signé en juin par les
pédiatres libéraux est paru au Journal Officiel
du 30 août.  Ce texte permet aux pédiatres de
facturer avec une majoration cotée K14 (26,88
euros) leurs actes de petite chirurgie réalisés
en urgence au cabinet. Il donne également le
feu vert à l’alignement de la tarification des
visites de nuit des pédiatres sur les majorations
que viennent d’obtenir les généralistes (36
euros entre 20 heures et minuit puis entre 6 et 8
heures, 40 euros entre minuit et 6 heures).

Dégradation de la santé périnatale
Créé en 1994 sous l'impulsion de profession-
nels médicaux volontaires et présidé aujour-
d'hui par Nicole Mamelle (Unité Inserm 369,
Lyon), le réseau "sentinelle" de l'Audipog
(A ssociat ion des Utilisateurs de Dossiers
Informatisés en Périnatologie Obstétrique et
Gynécologie) recueille les données provenant
de plus d'une centaine de maternités fran-
çaises publiques et privées. Ces maternités
mettent en commun, pour une analyse statis-
tique informatisée, les informations indivi-
duelles concernant leurs patientes et les nou-
veau-nés à qui elles donnent naissance. Une

technique de standardisation de ces données,
fondée sur la distribution des accouchements
selon les statuts juridiques et les régions géo-
graphiques des maternités, permet de fournir
une estimation fiable de ces indicateurs de
santé à l'échelon national.
En 2001, 108 maternités ont adressé 25 866
dossiers au réseau de l'Audipog, portant à
près de 100 000 accouchements l'ensemble de
son fichier. En l'absence de structures institu-
tionnelles d'observation fine et continue de la
santé périnatale, ce réseau constitue l'unique
système d'information dans ce domaine sani-
taire. (http ://audipog.inserm.fr).

Le pédiatre libéral est en voie de disparition en France. Sur 6000 professionnels, 2800 exercent en ville et 1200
sont attachés à une maternité privée où leur présence est obligatoire (plan de périnatalité). Le secteur privé
assure 40 % des naissances.

Pédiatres :les derniers dinosaures
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L’agenda

Journée du Groupe Aquitaine Douleur
12 octobre à Bordeaux
- Tél. 05 57 97 19 19

4ème Journée régionale du CCECQA
"L’écoute des usagers une vraie place 
dans l’amélioration continue de la qualité"
25 octobre à Boulazac
Par le Comité de coordination de l’évaluation
clinique et de la qualité en Aquitaine, 
avec le CH de Périgueux.
- Tél. 05 57 65 61 35 – www.ccecqa.asso.fr

Quand l’adolescent appelle
15 novembre à Paris
EPE/Fondation de France
Tél. 01 44 93 44 64

Conférence annuelle de l’I nternational 
Society for Quality in Health Care
5 au 8 novembre à Paris
www.isqua.org.au

Journées Francophones de Nutrition
27 au 29 novembre, Dijon,  
- Tél. O1 44 64 15 24
E-mail : c.peron@colloquium.fr 
http://www.inra.fr/Internet/Hebergement/AFN/

Vers l’Unité pour la santé
“ Quels partenariats dans les actions de santé, quel-
le responsabilité sociale des facultés de médecine ?”
8 novembre à Besançon
Colloque organisé par la faculté de médecine 
et de pharmacie de Besançon, avec L’URML 
de Franche-Comté dans le cadre des activités 
du réseau international francophone 
“Vers l’Unité pour la santé” soutenu par l’OMS.
- Tél : 03 84 66 22 46

“Abus violences et contextes”
27-28-29 novembre, Toulouse
Comment intervenir en famille, en quartier et 
en institution dans les situations de violences.
- Tél 05 61 52 31 34

3èmesjour nées européennes 
de médecine d'urgence
28 au 30 novembre à Biarritz 
- Tél. Dr mokni SAMU 64A : 05 59 44 36 18
E-mail : mtarak@wanadoo.fr

Alimentation et désirs :
liber tés surveillées du XXIe siècle "
le 6 décembre, Bordeaux
Par la Commission santé et Environnement de
l’URML A
- Tél. 05 56 56 57 10 

Les Journées Européennes de la Société
Française de Cardiologie
15 au 18 janvier 2003, Paris 
- Tél : 01.43.22.33.33
E-mail : contact@cardio-sfc.org 

X Iè m e sj o u rnées annuelles de médecine d’ u r g e n c e
5 et 6 février 2003, Institut des métiers de la
Santé, à Pessac
Organisées par le collège Aquitain de Médecine
d’urgence (C@mu) 
-> Tél 05 56 79 54 21 (www.camu.caducee.net)

Medec 2003
31èmeSalon de la médecine 
11-14 mars 2003, Paris

L'Union en direct
L'Union en direct

Dordogne :
une étude sur la maladie
d’Alzheimer
"Prise en charge des démences et de la maladie d'Alzheimer en
Dordogne : état actuel de la situation et possibilités futures", est l’in-
titulé d’une enquête qui s’achève en Dordogne et qui pourrait être
étendue aux autres départements aquitains.

La Dordogne est l'un des départe-
ments les plus “âgés” de France et
c'est le plus “âgé” d'Aquitaine. 24, 7

% des Périgourdins ont 65 ans et plus
(19,8 % en Aquitaine). 11,9 % de la popu-
lation a plus de 75 ans - contre 10,9 % en
Lot-et-Garonne, 10,1 % dans les Landes,
9,7 % dans les Pyrénées-Atlantiques, 8,1 %
en Gironde et 7,7 % en France (*) -
(recensement 1999 INSEE, exploitation
ORSA). 
Le nombre de malades touchés par la
maladie d'Alzheimer, en 2002, en
Dordogne, a été estimé à 4500 (source
unité INSERM 330).

Une enquête, en Dordogne, sur la prise
en charge de la maladie d'Alzheimer
devenait nécessaire. Pilotée par les
médecins libéraux eux-mêmes, réalisée
sous forme d'entretiens à l'aide d'un
questionnaire standardisé, elle devrait
permettre de repérer les filières de soins
actuellement en place, de connaître l'im-
portance de la prise en charge par les
médecins généralistes, de sérier les dif-
ficultés rencontrées pour le diagnostic,
le traitement et le suivi des patients. Il
s'agit  également d'accompagner ou
même d'anticiper la mise en place de
structures socio-économiques et de
réseaux (CLIC par exemple). 

L’étude a été menée en collaboration
avec l'Unité INSERM du Professeur J-F
Dartigues auprès d'un échantillon repré-
sentatif de médecins généralistes et de
médecins libéraux spécialistes concer-
nés (neurologues, psychiatres…) Outre
l'équipe de l'INSERM, le comité de pilo-
tage associe L'URMLA, le Cercle
Aquitaine Alzheimer et la CPAM de
Dordogne. Ce premier travail pourrait
être étendu aux autres départements
d'Aquitaine. C'est en effet à l'échelle de
la région que l'on doit envisager l'organi-
sation de la prise en charge de la mala-
die d'Alzheimer.
On espère les premiers résultats  pour
cet l’automne. 

400 000 cas en France
La maladie d'Alzheimer est devenue un
enjeu majeur de santé publique, lorsque
l’on considère le nombre de personnes
concernées et le poids énorme que
représente leur prise en charge pour la
famille, les médecins, auxiliaires et diffé-
rents acteurs sociaux. 

Sa fréquence peut être estimée à envi-
ron 600 000 cas prévalents de démence,
en France, dont 400 000 cas de maladie
d'Alzheimer (Etude coopérat ive
Eurodem).  Chaque année, 140 000 nou-
veaux cas se déclarent dont 100 000 cas
de maladie d'Alzheimer.

La fréquence de cette maladie a 
augmenté, en particulier à cause du
vieillissement de la populat ion : en 2010,
si aucun progrès n'est fait en matière de
prévention, les chif fres pourraient 
passer à 800 000 cas de démence et 
550 000 cas de maladie d'Alzheimer.

Le coût de la prise en charge, en majeu-
re partie assuré par la famille, les collec-
tivités et organismes privés, est évalué à
environ 18 000 euros par patient et par
an. Le coût médical direct du traitement
de la démence est moindre, mais il per-
met aussi de réduire la perte d'autono-
mie et d'améliorer l'état neurologique
(mémoire, comportement), donc la 
charge supportée par les aidants. 

Cela contribue directement au soutien à
domicile, anticipe sur les possibles inci-
dents et accidents, réduit  significative-
ment les hospitalisations. I l faut donc
répartir la prise en charge sur plusieurs
intervenants, proches, soignants,
acteurs sociaux, car le chemin à parcou-
rir s'allonge régulièrement (précocité du
diagnostic, allongement de durée de vie).

Dr Philippe Lebrun-Grandié

(*) Recensement 1999 INSEE, exploitation ORSA.
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STATISS 2002 Aquitaine 
La DRASS vient de publier les der-
nières statistiques et indicateurs de
la santé et du social pour l’année
2000 : démographie, équipement
sanitaire, équipement médico-
social et social, emploi profes-
sions, enseignement, protection
sociale, adresses utiles, etc. 
Des données plus détaillées sont disponibles
au 05 57 01 96 60. 
Des informations régionales sur l’hospitalisation sont également en
ligne sur le site www.arh.aquisante.fr.
Extraits...

• M édecine manuelle d’ Aq u i t a i n e
Le groupe d’enseignement de médecine
manuelle d’ Aquitaine 
(organisation GEMM A), membre de la
Fédération française de la Médecine manuelle
et d’ostéopathie (www. f e m m o.org) vient de
publier son programme de séminai re s
Oc t o b re 2002-Juillet 2003.
Renseignement/ inscript ions 
tél. 05 59 59 38 55 - w w w. i c a c o n g re s . c o m

• D S I
La démarche de soins i nfirmiers (DSI) 
qui favorise le maintien au domicile des
patients dépendants est entrée en v igueur 
le 4 juillet, après parution du décret au J.O.
La DSI va être mise en place pro g re s s i ve m e n t
à compter du 1er septembre. 
Elle est destinée aux  350 0000 personnes 
en situation de dépendance temporaire 
ou permanente (enfant ou adultes 
handicapées, personnes âgées... 
qui ont besoi n de soins à domici le réguliers.

• R é g i o n a l i s a t i o n
Le centre national des professions de santé
(CNPS) envisage de créer des stru c t u re s
r é g i o n a l e s .

• CMU
Au 31 mars 2002, 4,62 millions de 
personnes bénéficiaient de la couverture
maladie universelle en France, soit 7,7 % 
de la population.

Journal trimestriel édi té par 
l'Union Régionale des Médecins Libéraux

d'Aquitain e.
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De vous à nous

Démographie Aquitaine Dordogne Gironde Landes Lot- Pyrénées
et-Garonne Atlantiques

Population au 01/01/2000 2 923 097 389 053 1 295 968 329 273 306 149 602 654

Classes d’âge

75 - 84 ans 6,2 7,8 5,4 6,6 7,2 6,3
85 ans et + 2,7 3,4 2,3 3,1 3,3 3,0
personnes âgées de 75 ans et + 8,9 11,1 7,6 9,5 10,3 9,1

Professionnels de santé libéraux

Médecins généralistes    (nombre) 3 730 445 1 745 430 320 790
(densité) 128 114 135 131 105 131

Médecins spécialistes   (nombre) 2 922 206 1554 219 220 723
(densité) 100 53 120 67 72 120

Ensemble médecins libéraux 6652 649 3 299 649 540 1 513

Spécialités exercées

Spécialités médicales 1 628 114 834 129 127 424
Spécialités chirurgicales 829 66 409 65 75 214
Psychiatrie 410 23 280 19 17 71
Biologie médicale 55 3 31 6 1 14

Formation universitaire

Nombre d’étudiants en PCEM1 1 252

Nombre d’étudiants en médecine générale 168

Nombre d’étudiants en médecine spécialisée 126

Ensemble 294

"Alimentation et désirs :
libertés surveillées du XXIe siècle"

La commission santé et Environnement de l’URMLA  organise, le 6 décembre, à partir de 
16 heures, un après-midi de formation et un dîner-débat sur le thème : " Alimentation et désirs :
libertés surveillées du XXIe siècle ". 
La rencontre est prévue à la Cité Mondiale, 
6 Parvis des Chartrons à Bordeaux.
Réservez votre journée et surveillez votre boîte aux lettres. Des informations plus complètes
vont vous parvenir.
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